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Question 1 : Avez-vous des observations sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE ?

La dimension innovante d’un service est un critère relatif. L’innovation peut reposer sur le futur modèle économique,
le parcours client et pas uniquement sur l’usage. Il nous semble important de bien dé nir les critères dé nissant le
caractère innovant ou pas d’une expérimentation.

Sera-t- il possible d’interagir avec la CRE sur les obstacles réglementaires ou législatifs ? Nous ne disposons pas
toujours de toutes les capacités juridiques pour caractériser les types d’obstacle, il nous semble essentiel de pouvoir
itérer, et obtenir des conseils de la CRE sur ce sujet.

Question 2 : Avez-vous des observations sur la procédure envisagée par la CRE ?

Quelles seront les interactions avec la CRE ? Il nous semble important de pouvoir corriger, amender nos propositions
sur la base d’un processus permettant d’échanger avec le CRE sur le contenu de la proposition d’expérimentation et
s’assurer ainsi une même compréhension du projet.

La durée de la phase d’expérimentation nécessite d’être clari ée. C’est un élément clé à cause de la saisonnalité qui
a un impact important dans le domaine de l’énergie. Nous souhaiterions également avoir des clari cations sur la
gouvernance durant le projet pour garantir l’implication et la disponibilité de l’ensemble des parties disposant des
données nécessaires à la bonne exécution de l’expérimentation.

En n, la conclusion de la phase d’expérimentation nécessite des clari cations. Quels sont les critères permettant de
valider le succès d’une expérimentation et sa possible généralisation ? En cas de conclusion positive d’une
expérimentation, comment peut-on garantir une continuité pour le projet en attendant que le cadre soit redé ni et
entériné.

Question 3 : Avez-vous des observations sur le contenu du dossier de candidature envisagé par la CRE ?

Nous n’avons pas de remarque sur le dossier de candidature.

Toutefois, il est mentionné "l’acteur et ses partenaires". Il nous semble essentiel que le véhicule porteur du projet
puisse être flexible. Fonction des projets, nous pourrions envisager une joint-venture, un GIE ou une co-traitance...etc

Question 4 : Avez-vous des observations sur le suivi des expérimentations envisagé par la CRE ?

La gouvernance est un élément central du projet qui doit potentiellement permettre de gérer des blocages ou
l’implication des parties disposant des données nécessaires. Il nous semble important de mieux comprendre quelle
sera l’implication de la CRE en termes de suivi du projet et de gestion de la gouvernance.

Question 5 : Voyez-vous d’autres modalités de mise en œuvre qu’il serait nécessaire de préciser ?

Aucune observation additionnelle.
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